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2. Abréviations 
 

AFC Administration fédérale des contributions 

AFD Administration fédérale des douanes 

DT Décision de taxation 

DTD Décision de taxation douane 

DTe Décision de taxation électronique 

DTT Décision de taxation TVA 

LD Loi sur les douanes 

LE Liste d'exportation (sous forme papier) 

LI Liste d'importation 

NPA Numéro postal 

OD Ordonnance sur les douanes 

PCD Procédure centralisée de décompte de l'administration des douanes 

PDF Format de données servant à la représentation de documents électroniques 

TVA Taxe sur la valeur ajoutée 

XML Format de données en informatique 
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3. Portée du manuel 
Les raisons qui ont conduit à l'introduction d'e-dec web sont brièvement expliquées au début du 
présent manuel. On y énumère par ailleurs les conditions d'utilisation. La partie principale des 
explications se réfère aux différentes étapes du processus de placement sous régime douanier 
avec e-dec web. 

Les explications relatives à la navigation dans le masque de saisie d'e-dec web (par ex. structure 
du masque, explication des symboles, explication des différents boutons, etc.) figurent dans le 
document «Navigation dans e-dec web». 
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4. Assistance/permanence e-dec web 
Les offices suivants se tiennent à votre disposition pour les questions ou les problèmes auxquels 
la présente documentation n'apporte pas de réponse: 

Pour les questions techniques relatives au placement sous régime douanier (par ex. dispositions 
concernant la taxation préférentielle, taxations provisoires, etc.), il faut prendre contact avec les 
bureaux de passage frontaliers concernés. 

Il faut relever que des renseignements tarifaires ne peuvent être donnés que sur présentation de 
documents appropriés (modèles, prospectus, recettes, etc.). Les renseignements tarifaires don-
nés par téléphone sont dans tous les cas non contraignants. 

Liste des offices: 

http://www.ezv.admin.ch/dienstleistungen/01808/index.html?lang=fr  

 

La permanence e-dec web se tient à votre disposition pour les questions techniques relatives aux 
déclarations en douane effectuées sur Internet (par ex. tests de plausibilité, problèmes ren-
contrés lors de la transmission d'une déclaration en douane via e-dec web, etc.). 

Veuillez svp tenir prêt le numéro indiqué dans le message d’erreur. 

 

Courriel:     Helpdesk KSC  

Téléphone:  +41 (0) 58 462 60 00 

http://www.ezv.admin.ch/dienstleistungen/01808/index.html?lang=fr
http://www.afd.admin.ch/publicdb/newdb/ncts_formular/index.php?sprache=2
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5. Contexte et objectif 
L'Administration fédérale des douanes (AFD) prévoit depuis longtemps de remplacer les formu-
laires papier 11.010 et 11.030 par une application Internet et de poser ainsi les jalons d'une obli-
gation d'utiliser l'informatique à l'AFD. 
 
L'application e-dec web vise à remplacer les formulaires papier 11.010 (importation) et 11.030 
(exportation). Le nouveau système électronique doit offrir aux partenaires de la douane les 
mêmes possibilités de taxation que les actuels formulaires papier (mise en libre pratique, trafic de 
perfectionnement et régime de l'exportation). L'application Internet doit permettre aux déclarants 
en douane d'établir leurs déclarations en douane à partir du lieu de leur choix et de les trans-
mettre à l'AFD. 

 
Exemple form. 11.010 sous forme papier:  Exemple form. 11.030 sous forme papier: 

                     
 

L'utilisation d'e-dec web est, dans un premier temps, facultative. Comme on l'a mentionné plus 
haut, l'AFD prévoit toutefois d'instaurer une obligation d'utiliser l'informatique une fois que l'appli-
cation e-dec web sera entrée en phase de production et qu'elle aura fait l'objet d'une expérimen-
tation suffisante. 
 
L'obligation d'utiliser l'informatique entrera en vigueur le 1er janvier 2013. 
 
Pour les utilisateurs actuels des documents uniques, cela signifie que l'AFD n'acceptera  plus les 
formulaires papier susmentionnés à partir du 1er janvier 2013. 
 

 
 

6. Conditions d'utilisation d'e-dec web 
Aucun enregistrement ni aucune certification ne sont nécessaires pour utiliser e-dec web. 

E-dec web est une application Internet en principe accessible à tous et utilisable depuis n'importe 
quel endroit. L'utilisation d'e-dec web est gratuite. 

Exception concernant l'utilisation:  

Pour des raisons d'exploitation, les déclarants professionnels (p.ex. agence de dédouanement, 
transitaire) peuvent être invités à remettre leurs déclarations en douane via e-dec. 
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Comme pour les procédures papier et électroniques ordinaires, on ne peut utiliser un compte 
PCD qui ne nous appartient pas qu'avec l'assentiment du titulaire du compte en question. 
Comme c'était le cas jusqu'à présent, les bureaux de douane vont procéder à des contrôles par 
épreuves en la matière. 

6.1. Conditions techniques d'utilisation 
Il faut disposer des moyens techniques suivants pour pouvoir utiliser e-dec web: 

• Ordinateur 
 
• Connexion Internet 

• Eventuellement imprimante 

6.2. Connaissances douanières 
Le masque de saisie d'e-dec web est très simple d'utilisation. Diverses fonctions d'aide sont en 
outre disponibles (par ex. textes informatifs, listes de sélection, etc.). 

Malgré tout, il faut disposer de certaines connaissances de base en matière de douane pour pou-
voir utiliser e-dec web de façon judicieuse et efficace. Les partenaires de la douane doivent par 
exemple être en mesure de trouver un code de marchandises (numéro de tarif) dans le répertoire 
correspondant (Tares), de convertir de façon correcte la valeur en devises étrangères de la mar-
chandise, de sélectionner correctement le genre de taxation souhaitée en tenant compte des exi-
gences qui en résultent et de remplir ensuite la déclaration en douane, etc. 

Pour les assujettis qui ne disposent pas de ces connaissances et pour ceux qui n'ont affaire 
qu'une seule fois à l'AFD, nous recommandons de faire appel à un déclarant professionnel ou à 
un transitaire pour établir la déclaration en douane.  

Implication dans le processus de transport: 

Avant l'utilisation d'e-dec web, il est recommandé au partenaires de la douane qui ne transportent 
pas leurs propres produits à travers la frontière (retrait, livraison du transporteur / transitaire), afin 
de vérifier la compatibilité des déclarations en douane via Internet Web avec le processus de 
transporteur. 

Explication: si par exemple un transporteur / transitarire est en possession du statut de destinatai-
re agréé / expéditeur agrée, les avantages de cette procédure ne peuvent pas être utilisé pour les 
déclarations avec e-dec web (car la présentation des marchandises déclarées avec e-dec web 
est toujours obligatoire). Il est donc possible que le transporteur / transitaire doit à nouveau établir 
la déclaration en douane dans son système. 
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7. Déroulement de la procédure (processus) 
7.1. Aperçu du déroulement de la procédure 

3) Test de plausibilité

12) Ordonner la vérification

2) Transmission déclaration e-dec web

4) Rejet (message d’erreur émanant du test de plausibilité)

5) Calcul des redevances 
(seulement à l’importation)

7) Présenter la marchandise au BD avec LI / LA
Présenter les documents d’accompagnement a)

15) Saisir le résultat de vérification 
dans web-dec

25) L’envoi est libre

17) e-dec web exportation

Pas OK

OK

13) VérificationOUI

OK

OK

6) Mise à disposition PDF (LI / LE et bulletin de 
délivrance) – message en retour

1) Saisie des données par le client

11)  Acceptation de la déclaration au sens de l’art. 
33 LD au moyen du bouton (lie le déclarant) e)

19) e-dec web importation avec PCD

16) Libération manuelleNON

18)  DTe exportation avec code 
d’accès

21) Envoyer la DTD / DTT via le CT ou 
DTe importation avec code d’accès

22) e-dec web importation paiement comptant

24) DTD / DTT signée et timbrée 
(impression par la douane)

20) L’envoi est libre

14) La vérification entraîne des modifications f)
Pas OK

8) Le BD appelle la déclaration dans le 
système informatique / test de plausibilité 
(version du jour), calcul des redevances 

(importation) et sélection b)

NON

10) Le BD procède au contrôle sommaire 
de la DDI / DDE d) Pas OK

9)  Correction par client sur terminal BD /
En cas de vérification, par la douane dans 

la GUI c)

             JA

Imputation dans e-quota

Action de l’utilisateur e-dec web

Action du système e-dec web

Domaine des corrections

Action du personnel douanier

23)  Encaissement par le BD

 
 

a) La présentation du document PDF ou du numéro de la LI/LE au guichet de la douane suffit pour identifier la personne 
assujettie à l'obligation de déclarer (le PDF ne doit pas être signé). 
b) Les critères de sélection du bureau de douane d'importation/d'exportation sont appliqués. 
c) En principe, le partenaire de la douane doit procéder à d'éventuelles corrections sur le terminal du bureau de douane. 
Dans des cas exceptionnels, le personnel douanier peut également effectuer des corrections dans le système (GUI). 
Dans ce cas, le partenaire de la douane doit mentionner la modification sur la LI/LE et la viser. 
d) Les erreurs constatées sont sans incidence sur le plan pénal. 
e) Il est nécessaire que le bureau de douane conserve la LI/LE en cas de corrections effectuées par le partenaire de la 
douane; en l'absence de corrections, le document peut être détruit. 
f) A ce stade, les bureaux de douane effectuent en principe les corrections; elles ont des incidences sur le plan pénal.  
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7.2. Accès à l'application et saisie d'une déclaration en douane 
7.2.1. Accès à e-dec web 

On accède à l'application Internet e-dec web par l'intermédiaire du site Internet de l'Administration 
fédérale des douanes. Directement sur l’écran d’accueil: 
http://www.ezv.admin.ch/index.html?lang=fr 

 

 

Si l'on clique ensuite sur la rubrique «Thèmes» de la page de démarrage du site Inter-
net, la page ci-dessous apparaît. Thèmes / Déclaration en douane via internet web 

 

 

 

 

 

http://www.ezv.admin.ch/index.html?lang=fr
http://www.ezv.admin.ch/themen/00476/03181/03184/index.html?lang=fr
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Pour accéder au lien concernant les déclarations en douane et les informations relatives à e-dec 
web, il faut cliquer sur la rubrique «Déclaration en douane via internet web». 

 

Pour établir une déclaration en douane électronique, il faut cliquer sur le lien; la page suivante 
apparaît. 

 

L'action souhaitée (par ex. établir une déclaration en douane d'importation) peut alors être sélec-
tionnée si l'on clique sur le bouton correspondant. 

En plus de l'application de production e-dec web, un environnement test de l'application Internet 
est disponible; il dispose des mêmes fonctions que l'environnement de production. Dans l'envi-
ronnement test, les partenaires de la douane peuvent exercer la saisie de déclarations en doua-
ne. Les données saisies dans l'environnement test ne sont ni enregistrées ni évaluées par l'AFD. 
Il s'agit d'un simple outil d'exercice.  
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Les données saisies dans l'environnement test n'ont aucun effet juridique. L’environnement de 
test est spécifiquement identifié. 

 

7.2.2. Etablissement d'une déclaration en douane 
Les données nécessaires pour établir une déclaration en douane sont saisies sous forme élec-
tronique par le partenaire de la douane. Ce dernier procède à cette opération à partir du lieu de 
son choix (ordinateur équipé d'une connexion Internet) ou sur le terminal du bureau de douane. 

Les données doivent être insérées dans les masques de saisie spécifiques (par ex. adresse du 
destinataire).  

Exemple: 

 

 

7.2.3. Aide à la saisie d'une déclaration en douane 
Pour faciliter la saisie d'une déclaration en douane aux partenaires de la douane, diverses aides 
et informations ont été directement intégrées dans l'application e-dec web (voir aussi ch. 6 ss du 
document de navigation). 

7.2.3.1. Listes déroulantes 
Des données figurant en arrière-plan de plusieurs masques de saisie sont disponibles sous forme 
de listes de sélection organisées par ordre alphabétique (listes déroulantes). On ne peut insérer 
que des données de ces listes dans ces champs. Il n'est pas possible d'y saisir librement du tex-
te.  
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Exemple:  

Il est possible d'utiliser la fonction de recherche dans la liste de valeurs à l'aide de l'initiale du mot 
recherché. 

Dans la liste de valeurs «Clé de marque», on recherche le terme «Porsche». Il faut cliquer dans 
le champ «Valeur» ou sur la flèche pour ouvrir la liste et ensuite saisir la lettre «P» (en majuscule 
ou en minuscule). La liste débute alors par la première marque de véhicule commençant par la 
lettre «P» (Peugeot).  

 

 

On peut alors sélectionner «Porsche» avec le curseur ou à l'aide des touches fléchées. 

Si la clé de marque souhaitée n'est pas directement visible dans la liste bien qu'on ait saisi l'initia-
le du mot, il faut dérouler la liste avec le curseur jusqu'à ce qu'il soit possible de procéder à une 
sélection. 

Dans les listes particulièrement longues, les données les plus utilisées figurent en début de liste 
afin d'accélérer la recherche. Si aucune des valeurs situées en début de liste n'est le terme re-
cherché, il faut rechercher ce dernier dans la liste au moyen de son initiale. 

Exemple: 
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Exemple de la liste des pays:  

 

Pour activer l'aide à la recherche dans la liste des pays, il faut saisir l'initiale du pays (par ex. «S» 
pour Suisse). 

 

Le curseur se place sur le premier pays de la liste commençant par la lettre «S» (Iles Salomon). 
A l'aide du curseur ou des touches fléchées, on peut alors dérouler la liste jusqu'à ce que le pays 
recherché (Suisse) puisse être sélectionné. 
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Pour valider le le pays sélectionné, il faut confirmer avec un double clique ou cliquer sur «Re-
prendre». 

Il arrive que le pays soit autmatiquement défini par le système parce qu'aucune autre mention ne 
peut être exacte; c'est notamment le cas du pays de destination dans une déclaration en douane 
d'importation. 

Exemple: 

 

Si l'on doit sélectionner un pays dans la liste des pays, il fait cliquer sur le symbole  pour ou-
vrir la liste en question. Le masque suivant s'ouvre: 

 

7.2.3.2. Lien vers le tarif douanier Tares 
Des indications tirées du tarif douanier Tares (par ex. code des marchandises/numéro de tarif) 
doivent être saisies dans les masques «Définition de la marchandise», «Redevances supplémen-
taires et émoluments» et «Taxation selon le poids net». 

Un lien a été intégré dans les masques pour pouvoir accéder directement au Tares à partir de 
ces derniers. 
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Exemple: 

 

Des informations supplémentaires relatives au Tares (maniement, fonction de recherche, etc.) 
sont disponibles soit par l'intermédiaire des liens accessibles via le bouton d'information concer-
nant le code des marchandises, soit par l'intermédiaire du lien suivant: 

http://www.ezv.admin.ch/zollinfo_firmen/abfertigungshilfen/=fr  

7.2.3.3. Infobulles 
Si l'on place le curseur (pointeur de la souris) sur un champ sans cliquer dessus, un bref texte 
apparaît; il s'agit d'une indication au sujet du champ ou de la description du champ. 

On trouve des infobulles dans les champs des masques de saisie, sur les symboles de l'arbre de 
navigation, sur les boutons et dans les listes. 

Exemple d'infobulle dans un masque de saisie: 
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Exemple d'infobulle dans l'arbre de navigation: 

 

 

Exemple d'infobulle dans une liste: 

 

7.2.3.4. Boutons d'information et d'aide 
En plus des désignations des champs, des informations et des explications figurent en arrière-
plan dans la plupart des champs de saisie pour fournir aux partenaires de la douane des indica-
tions quant aux données devant être saisies dans les champs.  

Si l'on clique sur le bouton , les informations concernant le champ en question apparaissent 
dans une fenêtre contextuelle. 
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Exemple: 

 

 

 

Pour déplacer la fenêtre contextuelle, il faut cliquer sur la barre portant la mention «Aide» avec la 
touche gauche de la souris, maintenir la touche enfoncée et déplacer la fenêtre jusqu'à l'endroit 
voulu. 

Il est possible de remplir les champs de saisie même si un bouton d'information et d'aide a été 
activé.  
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7.3. Test de validation 
7.3.1. Explication relative au test de validation 

Chaque fois que l'on passe d'un masque de saisie à un autre, le système déclenche automati-
quement un test de validation. En d'autres termes, le test est déclenché une fois que l'on a rempli 
un masque et que l'on passe au suivant. Le test a pour but d'établir si tous les champs obligatoi-
res (champs jaunes avec * après le nom du champ) ont été remplis et si tous les champs ont été 
saisis dans le format approprié (par ex. aucune lettre saisie dans le champ «Compte-Nr.»). 

7.3.2. Affichage de messages d'erreur de validation et correction des erreurs 

Si, lors du test de validation des champs obligatoires vide sont décelées, le symbole  s'affiche 
dans l'arbre de navigation à côté du masque dans lequel figure l'erreur. 

Exemple: 

 

Si, lors du test de validations des erreurs de saisie des données sont décelées (p.ex. des lettres 
au lieu de chiffres), le symbole  s'affiche dans l'arbre de navigation à côté du masque dans le-
quel figure l'erreur. 

Pour afficher le message d'erreur explicatif (voir exemple), il faut cliquer dans l'arbre de naviga-
tion sur le masque à côté duquel figure . 

Le message d'erreur apparaît ensuite dans la partie droite du masque de saisie; l'erreur peut 
alors être directement corrigée dans le masque ouvert. 

Beispiel :  

 

La déclaration en douane ne peut être transmise avec succès à l'AFD que si toutes les erreurs 
décelées lors du test de validation ont été corrigées.  

Si l'on clique sur le bouton «Envoyer» avant que tous les champs aient été remplis correctement, 
la fenêtre contextuelle suivante apparaît: 



Manuel e-dec web 
 

20/37 

 
 

 

Cela signifie qu'une déclaration en douane ne peut être envoyée à l'AFD qu'une fois que tous les 
champs obligatoires ont été remplis et que tous les champs ont été saisis dans le format appro-
prié. 

En revanche, une déclaration en douane comportant des champs obligatoires non remplis peut 
être sauvegardée localement (voir chiffre 7.4.). 

 

7.4. Sauvegarder localement une déclaration en douane 
Si une déclaration en douane a été partiellement ou complètement saisie dans e-dec web, il est 
possible de la sauvegarder localement en cliquant sur le bouton «Sauvegarder» de la rubrique 
«Déclaration en douane».  Comme on l'a mentionné plus haut, les données peuvent 
être sauvegardées même si une déclaration en douane n'a pas encore été complètement saisie 
(par ex. lorsque seules les données de l'adresse doivent être réutilisées). En revanche, on ne 
peut pas sauvegarder des données saisies de façon erronée (par ex. texte dans le champ 
«PCD»). 

Il est possible de sauvegarder comme modèle, à n'importe quelle étape de la saisie, la déclara-
tion en douane qu'on a établie; il faut toutefois procéder à cette sauvegarde au plus tard après 
l'envoi de la déclaration en douane d'importation ou d'exportation à l'AFD ou après la réception 
de la réponse de l'AFD et de la liste d'importation ou d'exportation en format PDF. Veuillez tenir 
compte des demandes du système. 

Les données sauvegardées sous la forme d'un fichier XML peuvent être réutilisées pour établir 
d'autres déclarations en douane (voir chiffre 7.5. «Charger le modèle de déclaration en douane 
sauvegardé localement»). 

Le partenaire de la douane ne peut plus consulter les données s'il ferme la déclaration en douane 
qu'il a saisie sans sauvegarder les données au préalable.  

Attention: lors de la sauvegarde, les données sont exportées de l'application Internet e-dec web 
et sauvegardées localement sur l'ordinateur du partenaire de la douane. De ce fait, il faut garder 
à l'esprit qu'on ne peut pas avoir accès à ces données depuis un autre ordinateur ou depuis le 
terminal de la douane. 
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7.5. Charger le modèle de déclaration en douane sauvegardé localement 
Lorsqu'une déclaration en douane a été sauvegardée localement comme modèle (voir chiffre 7.4 
«Sauvegarder localement une déclaration en douane»), ses données peuvent être appelées pour 
établir d'autres déclarations en douane; on recourt à cet effet au bouton «Charger la déclaration 
en douane» figurant sur la page d'accueil du système. Les données réutilisées régulièrement (par 
ex. les adresses) ne doivent donc pas être saisies à chaque fois. 

Il est également possible de charger une déclaration en douane saisie comme modèle et de rem-
placer certaines des données qui y figurent (par ex. valeur, poids, etc.). 

Exemple: 

 

 

7.6. Transmission d'une déclaration en douane 
Lorsque tous les masques obligatoires et tous les champs obligatoires des masques de saisie ont 
été remplis complètement et correctement (le test de validation a été passé avec succès), il est 
possible de transmettre la déclaration en douane à l'AFD en cliquant sur le bouton «Envoyer» 
(dans la rubrique «Déclaration en douane» ou à la dernière page du masque de saisie). Les don-
nées sont ensuite soumises à un test de plausibilité automatique (voir chiffre 7.7.). 

Pour les explications relatives aux masques obligatoires et aux champs obligatoires, voir les chif-
fres 5.2 et 6.1 du manuel de navigation. 

 

7.7. Test de plausibilité 
Dès qu'une déclaration en douane d'importation ou d'exportation a été transmise à l'AFD au 
moyen du bouton «Envoyer», le système informatique de cette dernière la soumet à un test de 
plausibilité. Ce test est subdivisé en différents blocs par lesquels la déclaration en douane doit 
passer successivement. Chaque bloc de contrôle est consacré à un thème déterminé (par ex. 
contrôle portant sur le permis, contrôle portant sur les actes législatifs autres que douaniers, 
contrôle portant sur l'origine, etc.). Ce test est effectué automatiquement en arrière-plan sans que 
le partenaire de la douane le voie.  

Si aucune erreur n'est décelée, le message suivant apparaît: 

 

La déclaration en douane a été acceptée par le système informatique et est considérée comme 
ayant été transmise avec succès à l'AFD. A ce moment-là, les données ne sont pas encore juri-
diquement contraignantes. Le test de plausibilité en occasion de la transmission des données a 
lieu sous reserve des changement des décrets de loi. Les marchandises contingentés seront 
examinés au moment du passage de la frontière.(voir chiffre 7.15.).  
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Attention: tant que les erreurs décelées lors du test de validation n'ont pas été corrigées, le test 
de plausibilité ne peut pas être déclenché, et la déclaration en douane ne peut par conséquent 
pas être envoyée.  

Si le test révèle une erreur, le partenaire de la douane reçoit un message d'erreur approprié (voir 
chiffre 7.7.1.). 

7.7.1. Affichage de messages d'erreur de plausibilité et correction des erreurs 
Si la déclaration en douane transmise ne satisfait pas, dans un ou plusieurs domaines, aux critè-
res des règles de plausibilité définies par l'AFD, le partenaire de la douane en est informé au 
moyen d'un message électronique.  

Exemple de réponse: 

 

 

Un point d'exclamation  est alors affiché dans l'arbre de navigation, à côté du masque dans 
lequel figure l'erreur.  

Exemple d'erreur de plausibilité dans l'arbre de navigation: 

 

Il faut ouvrir le masque indiqué. Dans le masque, le point d'exclamation  est affiché à côté du 

champ erroné. Cliquer sur le  permet d'ouvrir le message d'erreur. 

Exemple: 



Manuel e-dec web 
 

23/37 

 
 

 

Le message d'erreur explique au partenaire de la douane quelles données incorrectes ont été 
décelées lors du test pour qu'il puisse les corriger. 

 

Exemple de message d'erreur: 

 

Pour des informations supplémentaires concernant l'affichage des erreurs de plausibilité, voir le 
chiffre 8 du document de navigation. 

La déclaration en douane doit être corrigée et renvoyée à l'AFD jusqu'à ce que toutes les erreurs 
aient été corrigées et que la déclaration en douane soit acceptée par le système de la douane. 

Si la déclaration en douane est envoyée une nouvelle fois au système informatique de l'AFD 
après avoir été rectifiée, elle est de nouveau soumise à la totalité du test de plausibilité. Cela si-
gnifie que les erreurs seront corrigés seulement après avoir transmise a nouveau la déclaration 
en douane dans le système de l’AFD. 
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7.7.2. Comment et quand activer le code de confirmation 
Si le système décèle des erreurs pendant le test de plausibilité, celles-ci sont affichées dans une 
description. Ces erreurs doivent être contrôlées et corrigées.  

Cependant, si un nouvel examen des papiers disponibles révèle que les données contestées par 
le système sont correctes, celles-ci peuvent être confirmées par l'activation du code de confirma-
tion. Cette possibilité n'existe que si l'activation du code de confirmation est prévue dans la des-
cription de l'erreur (voir exemples).  

 

Si, à la suite d'une contestation, l'utilisateur active le code de confirmation, le champ concerné est 
signalé de la manière suivante: 

 

Lorsque des indications sont manifestement fausses (par ex. un numéro de tarif qui n'existe pas), 
il n'est pas possible de passer outre en recourant au code de confirmation. 

Exemple explicatif: 

Le système conteste la valeur, car celle-ci ne semble pas plausible par rapport au poids indiqué. 
Si les données sont tout de même correctes au vu des documents présentés, la saisie peut être 
confirmée au moyen d'un clic dans la case «Activer le code de confirmation». 
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Exemple dans le masque: 

 

Il est également possible d'activer le code de confirmation lorsque le partenaire de la douane sai-
sit des données que le système n'exige pas (par ex. les redevances supplémentaires), mais qui 
peuvent être correctes en fonction des circonstances. 

Exemple: 

 

7.8. Validité d'une déclaration en douane transmise 
Une déclaration en douane peut être saisie et transmise dans les 30 jours précédant le franchis-
sement de la frontière par la marchandise déclarée. Les données sont conservées pendant 30 
jours dans le système après que la déclaration a été transmise avec succès à l'AFD. Cependant, 
si la déclaration en douane n'est ni appelée par le personnel d'un bureau de douane pendant ces 
30 jours ni acceptée (au sens de l'art. 33 LD) au moyen du bouton «Acceptation de la déclaration 
en douane», les données expirent définitivement et ne peuvent plus être appelées. 

La validité d'une déclaration en douane est indiquée sur la liste d'importation ou d'exportation. 

 

7.9. Calcul des redevances (seulement pour la déclaration en douane d'importa-
tion) 

7.9.1. Calcul des redevances à titre indicatif 
Un calcul des redevances est établi à titre indicatif pour les déclarations en douane qui ont passé 
avec succès le test de plausibilité du système de la douane, c'est-à-dire pour les déclarations qui 
ont pu être transmises avec succès à l'AFD. 

Le montant indicatif des redevances est imprimé sur le document PDF (liste d'importation ) du 
partenaire de la douane.  
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Exemple: 

 

Le fait d'annoncer le montant indicatif des redevances permet aux personnes payant comptant 
d'emporter suffisamment d'espèces au bureau de douane. En effet, aucune carte de crédit n'est 
acceptée et aucune facture n'est établie pour la taxation des marchandises commerciales. 

7.9.2. Calcul définitif des redevances 
Les déclarations en douane peuvent être établies dans les 30 jours précédant le franchissement 
de la frontière par la marchandise déclarée. Durant ce laps de temps, il est possible que des mo-
difications interviennent dans le domaine des actes législatifs (taux de droits de douane, clés sta-
tistiques, etc.) ou dans celui des contingents.  

Pour cette raison, le calcul définitif des redevances n'est établi au bureau de douane que le 
jour où la marchandise franchit physiquement la frontière et après que le personnel douanier a 
appelé la déclaration en douane dans le système.  

7.10. Corrections 
7.10.1. Corrections effectuées avant que la déclaration en douane ait été transmise 

avec succès à l'AFD 
Pendant qu'il procède à la saisie des données d'une déclaration en douane dans les masques 
d'e-dec web, le partenaire de la douane peut passer d'un masque à l'autre et effectuer autant de 
corrections des données qu'il le souhaite tant qu'il n'a pas transmis ces dernières avec succès à 
l'AFD. Il peut ainsi corriger les fautes de frappe et les erreurs décelées lors du test de validation 
ou du test de plausibilité. 

Attention au minuteur: pour des raisons de sécurité et afin de ne pas surcharger inutilement le 
système, le masque de saisie se ferme automatiquement lorsque l'on n'y a plus travaillé depuis 
un certain laps de temps (1 heure/ au terminal du bureau de douane:  5 minutes). 

7.10.2. Corrections effectuées après que la déclaration en douane a été transmise avec 
succès à l'AFD et avant qu'elle ne devienne juridiquement contraignante 
Si le partenaire de la douane décèle une erreur dans une déclaration en douane qu'il a déjà 
transmise avec succès à l'AFD, il peut établir une nouvelle déclaration en douane à domicile et 
faire expirer la première déclaration (voir chiffre 7.11.). 

Il est possible d'appeler et de corriger la déclaration en douane sur le terminal du bureau de 
douane à l'aide du numéro de la déclaration et du code d'accès (qui sont imprimés sur la liste 
d'importation ou d'exportation) si le partenaire de la douane ne décèle une erreur (par ex. correc-
tion de valeur) qu'au moment où il se rend au bureau de douane ou qu'avant de remettre les 
documents au guichet du bureau de douane ou encore si le personnel douanier décèle une er-
reur lors du test de plausibilité du jour ou du contrôle sommaire auquel il procède (avant d'accep-
ter la déclaration en douane). 
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7.10.3. Corrections effectuées après que la déclaration est devenue juridiquement 
contraignante ou qu'un recours a été déposé 
Il faut attirer l'attention du partenaire de la douane sur les erreurs décelées lors du contrôle som-
maire avant d'accepter la déclaration en douane, comme c'est le cas dans le cadre de la pro-
cédure fondée sur les formulaires 11.010 et 11.030. Les éventuelles erreurs doivent être corri-
gées par le partenaire de la douane avant que la déclaration en douane devienne juridiquement 
contraignante. 

Dès que le personnel douanier a soumis une déclaration en douane transmise à l'AFD à un 
contrôle sommaire et l'a acceptée par voie électronique (acceptation de la déclaration en douane, 
au sens de l'art. 33 LD, à l'aide du bouton «Acceptation de la déclaration en douane»), seul le 
personnel douanier peut encore procéder à des corrections, ce qui peut éventuellement entraîner 
des conséquences pénales et la perception d'émoluments (suite chiffre 7.10.4)  

7.10.4. Corrections effectuées sur le terminal du bureau de douane 
Si, comme on l'a mentionné aux chiffres précédents, le partenaire de la douane décèle des er-
reurs avant de remettre la déclaration au guichet ou si le personnel douanier refuse la déclaration 
suite au test de plausibilité du jour ou au contrôle sommaire, le partenaire de la douane doit corri-
ger lui-même, sur le terminal mis à disposition dans les bureaux de douane, les irrégularités dé-
celées.  

Le numéro de la déclaration en douane et le code d'accès, visible sur la liste d'importation ou 
d’exportation, doivent être saisis sur le terminal du bureau de douane pour appeler la déclaration 
en douane.  

Exemple: 

 

Exemple masque de saisie sur le terminal du bureau de douane: 

 

Les corrections peuvent ensuite être directement effectuées, et la déclaration en douane peut 
être transmise une nouvelle fois à l'AFD. Le numéro de la déclaration en douane reste le même, 
mais une autre version de la déclaration est générée.  
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7.10.5. Versionnement de la déclaration en douane 
Lorsque le partenaire de la douane a transmis avec succès une déclaration en douane à l'AFD, la 
numérotation de la déclaration et sa version s'affichent et sont imprimées sur le document PDF. 
Après que la déclaration en douane a été transmise pour la première fois, on lui attribue toujours 
le statut de version 1. 

Exemple de numérotation et d'indication de version imprimées sur la liste d'importation ou d'ex-
portation: 

 

Si, une fois que la déclaration en douane a été transmise, le partenaire de la douane y effectue 
une correction sur le terminal du bureau de douane ou si le personnel douanier la rectifie, le sys-
tème génère automatiquement la version 2 de la déclaration. A chaque nouvelle correction, une 
nouvelle version est établie et indiquée sur le document papier. 

 

7.11. Annulations 
Les déclarations en douane ne peuvent pas être annulées par le partenaire de la douane. Si ce 
dernier constate qu'il a transmis une déclaration en douane erronée à l'AFD, il peut simplement la 
faire expirer dans le système et établir, le cas échéant, une nouvelle déclaration.  

Les déclarations en douane transmises qui ne sont pas acceptées, par voie électronique, par le 
bureau de douane dans un délai de 30 jours sont définitivement effacées du système. Au terme 
de ces 30 jours, les données ne peuvent pas être récupérées. 

Le délai de 30 jours est calculé à partir de la date de transmission et est indiqué sur la liste d'im-
portation ou d'exportation. 

Chaque transmission d'une déclaration en douane à laquelle procède le partenaire de la douane 
est considérée comme une première transmission et fait par conséquent l'objet d'une nouvelle 
numérotation.  

Le système n'effectue le versionnement des déclarations en douane qu'une fois que ces derniè-
res ont été transmises avec succès à l'AFD. Une nouvelle version est établie pour chaque correc-
tion effectuée sur le terminal du bureau de douane par le partenaire de la douane ou pour chaque 
correction à laquelle le personnel douanier procède ensuite sur les postes de travail internes à la 
douane. 

7.12. Attribution de contingents (e-quota) 
Les marchandises contingentées peuvent être déclarées à l'aide d'e-dec web alors qu'elles ne 
peuvent pas l'être avec les documents uniques (formulaire 11.010). Les contingents et les déduc-
tions sont vérifiés au moment où la déclaration en douane est acceptée (art. 33 LD). On garantit 
ainsi la bonne gestion des contingents au moment où la marchandise franchit physiquement la 
frontière. 

Le test de plausibilité en occasion de la transmission des données a lieu sous reserve des chan-
gement des décrets de loi. Les marchandises contingentés seront examinés au moment du pas-
sage de la frontière. 
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Vous trouverez des informations supplémentaires relatives aux contingents tarifaires sous le lien 
suivant: 

http://www.ezv.admin.ch/zollinfo_firmen/abfertigungshilfen/zollkontingente/index.html?lang=fr 

 

7.13. Impression de la déclaration en douane en format PDF 
Lorsqu'une déclaration en douane a été transmise avec succès à l'AFD, le système met à dispo-
sition la liste d'importation ou d'exportation ainsi que, à l'importation, le bulletin de délivrance en 
format PDF. 

Exemple Import: 

 

 

Exemple Export: 

 

Ces documents peuvent alors être sauvegardés localement et/ou imprimés. 

Attention: le document PDF et la liste d'importation ou d'exportation sont numérotés et ne sont 
valables que pour l'envoi déclaré à la date en question. Pour chaque autre envoi du même genre 
et de la même quantité de marchandise, une nouvelle déclaration en douane doit être établie; le 
système attribue ensuite un nouveau numéro à chaque nouvelle déclaration. 

Comme il est nécessaire de disposer du numéro de la déclaration en douane lorsque l'on se pré-
sente au guichet de la douane et qu'il faut, en plus de ce numéro, le code d'accès pour effectuer 
des corrections sur le terminal du bureau de douane, il est recommandé d'imprimer les docu-
ments et de les présenter par la suite au bureau de douane. (Le numéro de la déclaration en  

 

 

http://www.ezv.admin.ch/zollinfo_firmen/abfertigungshilfen/zollkontingente/index.html?lang=fr
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7.14. Présentation en douane au bureau de douane 
Le partenaire de la douane doit se présenter au guichet du bureau de douane avec la marchan-
dise, les documents d'accompagnement (facture, bulletin de livraison, éventuels certificats ou 
preuves d'origine, autres documents importants du point de vue douanier ou utiles à l'exécution 
d'actes législatifs autres que douaniers) ainsi que la liste d'importation ou d'exportation imprimée 
(ou le numéro de la déclaration en douane).  

Le partenaire de la douane ne doit signer ni la liste d'importation ni la liste d'exportation. Le per-
sonnel douanier vérifie d'une autre manière l'identité de l'assujetti au contrôle douanier (par ex. 
en lui demandant son passeport ou sa carte d'identité). 

L'obligation de signer le formulaire 11.030 à laquelle est soumise l'exportateur pour rendre la dé-
claration contraignante est supprimée dans le cadre d'e-dec web. 

Une fois que la déclaration en douane a été remise au guichet (indication du numéro de la décla-
ration au guichet), le personnel douanier l'appelle dans le système en saisissant son numéro ou 
en le scannant.  

Lorsque le personnel douanier appelle la déclaration en douane, le test de plausibilité du jour et 
la sélection du moment du bureau de douane concerné sont effectués en arrière-plan.  

Le montant indicatif des redevances imprimé au préalable sur la liste d'importation est recalculé 
sur la base des indications disponibles dans le système. Le personnel douanier soumet ensuite la 
déclaration en douane à un contrôle sommaire (p.ex. modification du taux).  

Si le personnel douanier constate, lors du contrôle sommaire, que les données figurant dans la 
déclaration en douane sont correctes, il accepte cette dernière dans le système en cliquant sur le 
bouton «Acceptation de la déclaration en douane» (voir chiffre 7.15 «Déclaration rendue juridi-
quement contraignante»).  

Le personnel douanier peut ensuite encore ordonner une vérification de la marchandise ou la li-
bérer. 

Le partenaire de la douane doit conserver pendant au moins cinq ans, en vue d'éventuels contrô-
les subséquents, les documents importants du point de vue douanier qui sont déterminants pour 
établir la déclaration en douane et la taxation (par ex. décisions de taxation, preuves et certificats 
d'origine, déclarations en douane et documents d'accompagnement, comptabilité-matières et 
comptabilité financière, documents de fabrication concernant le trafic de perfectionnement et les 
marchandises bénéficiant d'allégements douaniers, autres documents nécessaires pour l'exécu-
tion d'actes législatifs de la Confédération autres que douaniers, autres documents importants du 
point de vue douanier). Ces documents doivent être conservés pendant au moins dix ans dans le 
domaine des DTe. 

 

7.15. Déclaration rendue juridiquement contraignante 
Une fois qu'une déclaration en douane a passé avec succès le contrôle sommaire auquel le per-
sonnel douanier l'a soumise, elle est acceptée au sens de l'art. 33 LD. Les données de la décla-
ration deviennent alors juridiquement contraignantes. Cette opération est déclenchée à l'aide du 
bouton «Acceptation de la déclaration en douane». 

Si le personnel douanier décèle des erreurs lors du contrôle sommaire, il attire l'attention du par-
tenaire de la douane sur ces dernières. Celui-ci doit les corriger avant que la déclaration soit ac-
ceptée. 

Une fois que la déclaration en douane a été acceptée, le bureau de douane peut ordon-
ner une vérification de la marchandise. Les éventuelles irrégularités constatées lors de 
la vérification sont saisies dans le système par le personnel douanier. L'ouverture d'une 
procédure pénale demeure réservée. 
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7.16. Etablissement d'une décision de taxation 
7.16.1. Etablissement d'une DT à l'importation 
7.16.1.1. Partenaires de la douane disposant d'un compte en douane (PCD) 

Les partenaires de la douane disposant d'un compte en douane ou d'un compte TVA mais 
n'ayant pas été enregistrés pour recevoir la décision de taxation électronique (DTe) ou ne bénéfi-
ciant pas du certificat nécessaire (pour le moment facultatif) reçoivent par la poste les décisions 
de taxation (DTT/DTD) établies sur papier.  

Toutes les déclarations en douane sont munies d'un code d'accès unique. Il est par ailleurs pos-
sible de télécharger sous forme électronique une décision de taxation sur le site Internet suivant 
à l'aide du numéro de la déclaration en douane et du code d'accès (figurant tous les deux sur la 
liste d'importation):  

https://e-dec-web.ezv.admin.ch/edecZugangscodeGui/ 

Exemple de texte d'une DTe: 

 

Compte tenu du fait que l'AFD n'imprimera plus de justificatifs à moyen terme, les partenaires de 
la douane qui reçoivent les justificatifs par la poste auront la possibilité de tester suffisamment tôt 
la variante électronique parallèlement à la version papier.  

Si les partenaires de la douane disposant d'un compte en douane ou d'un compte TVA ne sou-
haitent plus travailler qu'avec la décision de taxation électronique et renoncer définitivement à la 
variante papier, ils peuvent se faire enregistrer pour recevoir la DTe et obtenir le certificat corres-
pondant. L'expérience a montré qu'il faut prévoir suffisamment de temps pour organiser le pas-
sage de la version papier à un système d'archivage électronique. 

Informations complémentaires concernant l'enregistrement et la certification: 

http://www.ezv.admin.ch/themen/00476/03019/index.html?lang=fr 

Pour des informations complémentaires concernant le téléchargement des DTe, voir le chiffre 
7.17. 

https://e-dec-web.ezv.admin.ch/edecZugangscodeGui/
http://www.ezv.admin.ch/themen/00476/03019/index.html?lang=fr
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7.16.1.2. Partenaires de la douane payant comptant (sans compte PCD) 
Les décisions de taxation pour les personnes payant comptant sont établies de la même façon 
qu'elles le sont aujourd'hui dans le cadre d'e-dec. Les décisions de taxation sont munies d'une 
indication spéciale (mention «personne payant comptant»). 

Les décisions de taxation sont générées automatiquement lorsqu'un envoi est libéré manuelle-
ment. Elles sont ensuite imprimées par le personnel douanier du guichet et transmises à la cais-
se. 

Si le partenaire de la douane a payé la dette douanière, les DTT et les DTD dûment signées et 
timbrées lui sont remises, comme c'est le cas dans le cadre d'e-dec.  

Ces justificatifs sont juridiquement valables, même à l'égard de l'AFC. 

7.16.2. Etablissement d'une DT à l'exportation 
A l'exportation, les décisions de taxation peuvent uniquement être téléchargées par voie électro-
nique (DTe). L'AFD n'imprime aucune décision de taxation à l'exportation. 

Pour télécharger une DTe, il faut recourir au numéro de la déclaration en douane et au code 
d'accès qui figurent tous les deux sur la liste d'exportation. 

Exemple de texte d'une DTe figurant sur une liste d'exportation: 

 

Les décisions de taxation peuvent être téléchargées sous le lien suivant: 

https://e-dec-web.ezv.admin.ch/edecZugangscodeGui/ 

Informations générales concernant les DTe: 

http://www.ezv.admin.ch/themen/00476/03019/index.html?lang=fr 

Pour des informations complémentaires concernant le téléchargement des DTe, voir le chiffre 
7.17. 

 

7.17. Téléchargement des DTe 
Les partenaires de la douane déjà enregistrés pour recevoir la DTe peuvent télécharger les justi-
ficatifs comme à l'accoutumée. 

Quiconque souhaite télécharger par voie électronique une DTT et une DTD (à l'importation) ou 
doit télécharger par voie électronique une DT (à l'exportation), mais n'est pas enregistré pour re-
cevoir la DTe, peut télécharger les justificatifs comme suit: 

https://e-dec-web.ezv.admin.ch/edecZugangscodeGui/
http://www.ezv.admin.ch/themen/00476/03019/index.html?lang=fr
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Accès par le site Internet de l'AFD: 

http://www.ezv.admin.ch/index.html?lang=fr 

 

 

Cliquer sur la rubrique «Thèmes». 

 

Accès à la page d'information relative à la DTe par la rubrique «Documents électroniques ex-
portation et importation». 

 

 

http://www.ezv.admin.ch/index.html?lang=fr
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Faire dérouler la page d'information jusqu'à l'entrée suivante. 
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Accès par l'«environnement de production». 

 

Comme indiqué, saisir les données nécessaires pour pouvoir télécharger les documents relatifs à 
la DTe. 

Lien direct vers la page d'information concernant les DTe: 

http://www.ezv.admin.ch/themen/00476/03019/index.html?lang=fr 

http://www.ezv.admin.ch/themen/00476/03019/index.html?lang=fr
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8. Taxations spéciales 
8.1. Taxation provisoire 
8.1.1. Qu'est-ce qu'une taxation provisoire? 

Lorsqu'une personne assujettie à l'obligation de déclarer entend disposer de marchandises dont 
le placement définitif sous le régime douanier souhaité n'est pas possible immédiatement pour 
des motifs pertinents, celles-ci peuvent être taxées provisoirement.  
 
Les marchandises ne bénéficiant d'aucune autorisation d'importation ou d'exportation ou dont 
l'importation ou l'exportation est interdite font exception à cette règle. 
 
Les marchandises peuvent être libérées contre garantie des droits de douane au taux le plus éle-
vé applicable à leur genre. 
La taxation provisoire garantit les redevances dues et fixe par la même occasion un délai dans 
lequel les marchandises devront être définitivement placées sous un régime douanier. 
 
Si la personne assujettie à l'obligation de déclarer ne présente pas les documents d'accompa-
gnement nécessaires dans le délai fixé par le bureau de douane et si elle ne demande pas que la 
déclaration en douane soit modifiée, la taxation provisoire devient définitive. 
 
La personne assujettie à l'obligation de déclarer reçoit une décision de taxation provisoire mais 
cette dernière ne constitue pas une décision de taxation susceptible de recours au sens de 
l'art. 38 LD. 
 
La taxation provisoire peut être ordonnée par le bureau de douane ou demandée par la personne 
assujettie à l'obligation de déclarer. Elle ne délivre pas la personne assujettie de son obligation 
d'établir consciencieusement une déclaration complète et véridique. 
 
Les cas dans lesquels une taxation provisoire est justifiée sont mentionnés à l'art. 93 de l'ordon-
nance sur les douanes: 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/c631_01.html 

Exemple explicatif: 

Une taxation provisoire peut par exemple être demandée lorsque, dans le cadre de l'importation 
d'un véhicule originaire de l'UE, le certificat d'origine EUR.1 fait défaut au moment de la taxation. 

8.1.2. Taxation provisoire à l'importation/à l'exportation 
Il n'est possible de demander une taxation provisoire qu'à l'importation. 

Attention: les taxations établies à l'aide d'e-dec web sont des taxations électroniques basées sur 
e-dec importation. C'est pourquoi seules des taxations provisoires à montant déposé peuvent 
encore être établies. On renonce à proposer des taxations provisoires à montant garanti dans e-
dec web. 

A l'exportation, la taxation ne peut être que définitive ou être établie dans le cadre de la procédu-
re de déclaration collective périodique. 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/c631_01.html
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8.2. Déclarations collectives périodiques 
La procédure de déclaration collective périodique est soumise à autorisation. L'autorisation d'ap-
pliquer la procédure de déclaration collective périodique est octroyée sur demande par les direc-
tions d'arrondissement si des motifs pertinents le justifient et si certaines conditions sont rem-
plies. 

Dans les cas où un formulaire 11.010 était établi jusqu'ici à titre de déclaration collective, une dé-
claration en douane électronique devra être établie à l'avenir (via e-dec ou e-dec web). 

Il est désormais possible d'indiquer e-dec web, en plus d'e-dec, dans les autorisations. 

Des informations complémentaires relatives à la déclaration collective périodique figurent dans la 
loi sur les douanes (art. 42, al. 1, let. c) et dans l'ordonnance sur les douanes (art. 116 et 117). 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/631_0/a42.html 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/631_01/a116.html 

De plus amples renseignements peuvent être obtenus auprès des directions d'arrondissement 
compétentes. 

 

8.3. Security Amendment 
Pour des raisons de sécurité, l'UE a introduit, le 1er janvier 2011, une disposition concernant les 
échanges de marchandises avec les Etats n'appartenant pas à l'UE et prévoyant que les importa-
tions et les exportations doivent faire l'objet d'une déclaration préalable (règle des 24 heures).  

Sur la base de ces déclarations sommaires d'entrée et de sortie effectuées à l'avance (déclara-
tions préalables), une analyse des risques pouvant être suivie d'un contrôle de sécurité est effec-
tuée pour chaque envoi. Les répercussions des prescriptions de sécurité de l'UE sur les échan-
ges avec la Suisse ont été réglées dans l'accord sur la facilitation et la sécurité douanières. Cet 
accord prévoit que, même après l'introduction de cette nouvelle disposition, il n'y aura pas d'obli-
gation de déposer une déclaration préalable dans le cadre des échanges entre la Suisse et les 
Etats membres de l'UE. Le maintien du bon fonctionnement des échanges avec l'UE peut ainsi 
être garanti. Dans le même temps, les échanges entre la Suisse et les Etats ne faisant pas partie 
de l'UE sont soumis aux nouvelles prescriptions de sécurité de l'UE (qui concernent la déclaration 
préalable, l'analyse des risques et les contrôles de sécurité). 

A l'importation, seul le trafic aérien est concerné par ces nouvelles prescriptions. Les ENS sont 
établies à l'avance par les agents de manutention des aéroports. Les taxations subséquentes, à 
l'importation, ne subissent aucune modification suite à cette opération; seuls la déclaration som-
maire d'entrée (ENS) ou le numéro de la lettre de transport aérien doivent y être indiqués pour 
pouvoir remonter à la déclaration préalable de sécurité.  

A l'exportation, les champs de données relatifs au Security Amendment ont été intégrés directe-
ment dans la déclaration en douane d'exportation (ils sont également réalisés dans e-dec web). 
Les règles de plausibilité garantissent qu'aucune déclaration en douane d'exportation sur laquelle 
figure un Etat tiers comme pays de destination ne peut être transmise si elle n'est pas munie des 
données requises par le Security Amendment.  

Vous trouverez des informations détaillées relatives au Security Amendment sous le lien suivant: 

http://www.ezv.admin.ch/zollinfo_firmen/verzollung/02302/index.html?lang=fr 

 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/631_0/a42.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/631_01/a116.html
http://www.ezv.admin.ch/zollinfo_firmen/verzollung/02302/index.html?lang=fr

